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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 821882420 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 août 2016 par Monsieur CERRIS Stéphane, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme CERRIS Stéphane dont le siège social est situé 4, rue de Chaumont 75019 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 821882420 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 

- Garde d’enfants + 3 ans à domicile 

- Assistance administrative à domicile 

- Préparation des repas (inclus le temps passé aux 
courses) 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Collecte et livraison de linge repassé 

- Cours particuliers à domicile 

- Soutien scolaire à domicile 

- Livraison de courses à domicile 

- Petit travaux de jardinage 

- Travaux de petit bricolage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 31 août 2016 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 813611761 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 28 août 2016 par Monsieur MEBARAKOU Faris, en qualité de président, pour 
l'organisme KINDOM dont le siège  social est situé 26, rue des  Rigoles 75020 PARIS et  enregistré sous le 
N° SAP 813611761 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 

- Garde d’enfants + 3 ans à domicile 

- Assistance administrative à domicile 

- Assistance informatique à domicile 

- Collecte et livraison de linge repassé 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Cours particuliers à domicile 

- Soutien scolaire à domicile 

- Livraison de courses à domicile 

- Petit travaux de jardinage 

- Travaux de petit bricolage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 31 août 2016 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-08-31-026 -
Récépissé de déclaration SAP - KINDOM 9
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 818271264 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 août 2016 par Monsieur BELIGNON Maxime, en qualité de gérant, pour 
l'organisme LE BALAI DES AROMES dont le siège social est situé 125, rue de Charonne 75011 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 818271264 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 

- Garde d’enfants + 3 ans à domicile 

- Assistance administrative à domicile 

- Assistance informatique à domicile 

- Collecte  et livraison de linge repassé 

- Préparation de repas (inclus le temps passé aux 
courses) 

- Coordination et délivrance des services 

- Soutien scolaire et cours particuliers à domicile 

- Télé-assistance et visio-assistance 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Soins et promenade d’animaux (personnes 
dépendantes 

- Livraison de courses à domicile 

- Livraison de repas à domicile 

- Maintenance et vigilance de résidence 

- Petits travaux de jardinage 

- Travaux de petit bricolage 

- Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 31 août 2016 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-08-31-027 -
Récépissé de déclaration SAP - LE BALAI DES AROMES 11



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 821714573 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 août 2016 par Monsieur MOSTEFAOUI Amar, en qualité de président, pour 
l'organisme LES PETITS MONSTRES dont le siège social est situé 14, avenue de l’Opéra 75001 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 821714573 pour les activités suivantes : 

 Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 31 août 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-08-31-028 -
Récépissé de déclaration SAP - LES PETITS MONSTRES 13
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 822141610 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 août 2016 par Monsieur SAP Olivier, en qualité d’entrepreneur individuel, 
pour l'organisme SAP Olivier dont le siège social est situé 21, rue Sainte Croix de la Bretonnerie 75004 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822141610 pour les activités suivantes : 

 Soutien scolaire et cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 31 août 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-08-31-029 -
Récépissé de déclaration SAP - SAP Olivier 15
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75-2016-09-15-010

Avis de la Commission Départementale d'Aménagement

Commercial de relatif à la création d'un ensemble

commercial rue Frnaçois 1er à Paris 8eavis favorable relatif au PC valant AEC concernant la création d'un ensemble commercial au 26

bis à 32 rue François 1er

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - 75-2016-09-15-010 - Avis de la Commission Départementale d'Aménagement
Commercial de relatif à la création d'un ensemble commercial rue Frnaçois 1er à Paris 8e 16



Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - 75-2016-09-15-010 - Avis de la Commission Départementale d'Aménagement
Commercial de relatif à la création d'un ensemble commercial rue Frnaçois 1er à Paris 8e 17



Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - 75-2016-09-15-010 - Avis de la Commission Départementale d'Aménagement
Commercial de relatif à la création d'un ensemble commercial rue Frnaçois 1er à Paris 8e 18



Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - 75-2016-09-15-010 - Avis de la Commission Départementale d'Aménagement
Commercial de relatif à la création d'un ensemble commercial rue Frnaçois 1er à Paris 8e 19



Direction régionale et interdépartementale de l'équipement
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75-2016-09-15-009
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75-2016-09-15-011

Avis relatif à la Commission Départementale

d'Aménagement Commercial concernant l'extension d'un
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Paris 8ème
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

75-2016-09-16-004

 Arrêté refusant à la SAS MARIONNAUD LAFAYETTE

une autorisation pour déroger à la règle du repos dominical

arrêté refusant à la SAS MARIONNAUD LAFAYETTE  une autorisation pour déroger à la règle
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Arrêté préfectoral accordant à la SAS RLD2 une

autorisation pour déroger à la règle du repos dominical
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ARRETE PREFECTORAL FIXANT LA LISTE DES

CANDIDATS DANS LE CADRE DE L'ELECTION DES

MEMBRES DE LA CHAMBRE DE METIERS ET DE

L'ARTISANAT DE PARIS DU 14 OCTOBRE 2016
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Préfecture de Police
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Arrêté N° 2016/3118/00038 modifiant l'arrêté modifié

fixant la composition de la commission administrative

paritaire locale compétente à l'égard du corps des agents

spécialisés de la police technique et scientifique de la

police nationale affectés au sein du secrétariat général pour

l'administration de la préfecture de police 
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